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Question écrite n° 160 

de M. Pedini 

à la Commission 

de la Communauté économique européenne 

'Übje! a Participation de la Banque europé.enne au finan'cement de 
créd~ts en faveur des pays en voie de développement 

Constatant avec satisfaction que, dans le cadre de la conven• 
tion d'association entre la CEE et les Etats africains et malgache, 
une ·participation active de la Banque européenne d:investissement 
à 1 1 action communautaire d'assistance aux pays associés a déjà été 
prévue, le signataire désire savoir s'il est exact que la Banque 
sera prochainement autorisée, en application de l'article 18, para
graphe 1 de ses statuts, à participer au financement de crédits 
destinés à favoriser les exportations vers les pays en voie de déve
loppement et l'accomplissement dans ces pays de travaux d'intérêt 
publio. 
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REPONSE A LA QUESTION ECRITE No 160 Dlil M. PEDINI 

Le problème du rela éventuel qua la BEI pourrait jouer dans le financement 

de crédits aux pays en voie de développement a fait l'objat d'études approfondies 

au sain des instances communautâres depuis plusieurs mois. Le Groupa de coord:.i. · · 

nation des politiques d'assura.noe-orédit, des garanties et des crédits finan

ciers a notamment examiné une étude technique préparée par les services de la 

Commission, alors quo les problèmes politiques, institutionnels et.juridiquas 

afférents à un tel rSle éventuel de la BEI ont été examinés dans d'autres en

ceintes. 

Sur la. base dO ces études, le Conseil a constaté dans sa session des 29 
et 30 mars dernier que certaines modalités permettant à la BEI do jouor un 

rôle dans le financement da crédit au:x: pays en voie de développement s•inscri

va.ient dans lo cadre dos possibilités d'intervention de la Banqua tellos qu'elles 

sont déterminées par le statut de la Banque. 

Parmi ces modalités ont été mentionnés notamment le refinanoemont da 

certains crédita à l'exportation at crédits financiers, .l'utilisation do la 

Banqua comma organisme do financement oomplémontairo, l'intervention do la BBI 

parallèlomant à colla d'autres banques dans lo cadra do consortiums; ltoctroi 

do crédits directs à des pays tiors en vuo da réalisor dos invostissomonts spé

cifiques, at l 1intervontion do la EEI en tant qu'agent technique pour l'étude 

do certains projets. 

Comma le rappollo l'Honorablo Parlomantairo, la Banqua pourrait jouor un 

tel rt>le gr~ce au:x: dispositions prévuos à 1 •.artiolo 18, paragraphe 1, do sos 

statuts. La procédure qui doit ~tro suivie pour l'application da ootto :POssibi

lité, ost la suivante : lo Conseil d•Administration dovrait présenter une pro

position pour obtenir une tollo dérogation ot la Conseil des Gouvornours d·o · 

la Banqua serait appolé à statuer à l'unanimité sur ootto proposition. 
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